
Le secrétariat de la CDNPS transmet le dossier accompagné
 des avis des rapporteurs et du PV de séance  au bureau

 des sites et espaces protégés (QV1) du MEEM

Processus d'instruction des autorisations spéciales au titre des sites classés 
dans l’Aveyron

2- Travaux soumis à autorisation spéciale (hors code de l’urbanisme) :

Il s’agit de l’ensemble des travaux mentionnées à l’article R421-3 du code de l’urbanisme soit « les
ouvrages d'infrastructure terrestre (voirie), maritime, fluviale, portuaire ou aéroportuaire ainsi que
les  outillages,  les  équipements  ou  les  installations  techniques  directement  liés  à  leur
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la circulation maritime, fluviale,
ferroviaire, routière ou aérienne ».
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Le pétitionnaire  dépose sa demande auprès du Préfet de département et reçoit un n° de récépissé de dossier 

Le service instructeur (préfecture)
- Les services de la préfecture instruisent la recevabilité de la demande,

- puis transmet à la DREAL et à l’UDAP les pièces reçues pour analyse qualitative,
- Après échanges avec la DREAL et l’UDAP, la préfecture conclut sur la complétude ou non du dossier. 

Si des pièces manquent ou doivent être améliorées elle en informe le pétitionnaire (cela suspens les délais)  
La préfecture répute le dossier complet, elle informe le pétitionnaire que sa demande est soumise

 à autorisation spéciale du Ministre de l’environnement et elle lui notifie le délai d’instruction (T0). 

Secrétariat de la CDNPS

- inscrit le projet à l’ordre du jour de la CDNPS suivante 
et convoque les membres et pétitionnaires.

CDNPS
- débat et émet un avis et décide de suivre (ou non) 
la proposition des rapporteurs (ABF et/ou DREAL)

Secrétariat de la CDNPS
- rédige le procès-verbal et le fait signer par le  président de séance

Bureau des sites et espaces protégés (QV1)
- instruit la demande et propose une décision au Ministre

Ministre chargé des sites
décide

Bureau des sites et espaces protégés (QV1)
- transmet la décision au préfet.

Secrétariat de la CDNPS
- transmet la décision du ministre au pétitionnaire 
et adresse copie à l’UDAP, à la DREAL et au maire 


